
 

Inscriptions possibles : 

reste encore quelques 

places… pour certaines 

activités... 

Pour qui ?        

  Quelles activités ?  

Quand ?  

Qui anime ? 

Les tarifs ?                                                                      

Qui organise ? 
 
 

et  

 
 
 
 

 
 

Où et quand s’inscrire ? 

Comment faire pour s’inscrire ? 
 

ANNEE 2010-2011 

Foyer Culturel  
Pierre BELTRAME 

16 rue de la Cheneau 

57 160 Scy-Chazelles 

03 87 60 01 20 
(au moment des repas) 

Animation Moulinoise 
Chantal DUDA 

11 rue de Jouy 

57 160 Moulins-lès-Metz 

03 87 66 86 61 
animation.moulinoise@free.fr 

Permanence UNIQUEMENT  

le MARDI 21 SEPTEMBRE  
ou VENDREDI 24 SEPTEMBRE  

de 17h à 19h  

à Jules Verne, Salle Animation Moulinoise, 
2ème étage,  

OU  

au Château Fabert, Salle Antoine Lacour, 
entrée côté terrasse.  

Remplir un dossier d’inscription à l’accueil  

périscolaire, si c’est déjà fait : reste plus qu’à  

s’inscrire aux différentes activités et d’effectuer le 

paiement. 

Sinon, vous munir : d’une photo d’identité de l’enfant, 

du carnet de vaccinations, de votre numéro  

d’allocataire CAF, des nom et adresse assurance  

responsabilité civile, d’ une copie de l’assurance et de 

la mutuelle, d’une copie du jugement de divorce en cas 

de séparation pour remplir un dossier sur place. 

 

TOUT DOSSIER INCOMPLET sera REFUSE. 

Une carte d’accès gratuite et un tarif  

différent pour chaque journée organisée  
Possibilité de s’inscrire à une ou toutes les 
journées soit au maximum pour l’année  

11 mercredis pour 165 €.  
Possibilité de payer en trois fois :  

prélèvements effectués le 1er novembre,  

1er février, et 1er mai. 
Paiement par chèque de préférence à  

l’ordre de FOYER CULTUREL. 

Chantal, Pierre et les animateurs de l’accueil 

périscolaire 

Voir programme au verso 
détails fournis lors de la permanence        

d’inscriptions…                                            
Quand l’inscription est faite, 10 jours avant 

chaque activité, vous recevrez par courrier le 
détail du déroulement de la journée. 

Un mercredi par mois environ soit 11      

mercredis dans l’année de 9h à 17h (environ, 
en fonction des activités) 

Pour les enfants scolarisés du CP au CM2. 


